
L’OrTra intendance VaudL’OrTra intendance VaudL’OrTra intendance VaudL’OrTra intendance Vaud, , , , recherche : 

 

Un/Une Un/Une Un/Une Un/Une commissaire professionnel/le pour la surveillance des apprenticommissaire professionnel/le pour la surveillance des apprenticommissaire professionnel/le pour la surveillance des apprenticommissaire professionnel/le pour la surveillance des apprenti----eeee----s s s s 

ggggestionnaires en estionnaires en estionnaires en estionnaires en hôtelleriehôtelleriehôtelleriehôtellerie----intendance et employéintendance et employéintendance et employéintendance et employé/es/es/es/es    en en en en hôtelleriehôtelleriehôtelleriehôtellerie----intendanceintendanceintendanceintendance        

àààà    44440 %0 %0 %0 %    
    

Les commissaires professionnelcommissaires professionnelcommissaires professionnelcommissaires professionnel/le/le/le/lessss, pour les formations de l’économie familiale et de l’intendance sont nommé/es 

par la DGEP, sur préavis de la commission de formation professionnelle (CFP). Le/la commissaire est engagé/e par 

l’association professionnelle ; il/elle est le garant de la qualité de la formation pratique en entreprise, conformément 

à la LVLFPr, son règlement d’application ainsi que les ordonnances de formation des professions mentionnées ci-

dessus. 

 
Profil souhaitéProfil souhaitéProfil souhaitéProfil souhaité    ::::    

• Formation de gestionnaire en intendance (CFC) ou titre jugé équivalent ; 

• Titulaire du CFFE ou à effectuer dans la première année de fonctionnement ; 

• Maintenir une activité professionnelle dans le domaine; 

• Capacité d’analyse et de discernement ; 

• Intérêt marqué pour la formation professionnelle ; 

• Aisance dans les contacts humains et la communication avec les partenaires de la formation professionnelle ; 

• Bonne expression orale et écrite, rédaction de rapports ; 

• Connaissance orale de l’allemand souhaitée ; 

• Bonne maîtrise des outils informatiques ; 

• Etre en possession d’une voiture et d’un permis de conduire. 

 
Tâches du commissaireTâches du commissaireTâches du commissaireTâches du commissaire    ::::    

• Contrôler la qualité de la formation à la pratique professionnelle en entreprise ; 

• Préaviser et /ou instruire sur l’octroi le renouvellement et le retrait de l’autorisation de former ; 

• Veiller à ce que les conditions d’octroi de l’autorisation de former accordée à une entreprise formatrice soient 

en tout temps respectées ; 

• Collaborer avec le conseiller aux apprentis dans la recherche d’une solution en cas de rupture du contrat, de 

formation compromise ou de situation d’échec aux examens de fin d’apprentissage : 

• Contrôler la qualité des cours interentreprises ; 

• Etablissement des rapports annuels. 

Nous vous offronsNous vous offronsNous vous offronsNous vous offrons    ::::    

• un travail varié et des horaires libres 

• des prestations sociales de bon niveau 

• des possibilités intéressantes de formation personnelle 

 
Entrée en fonctionEntrée en fonctionEntrée en fonctionEntrée en fonction    : : : : juillet 2026 

Lieu de travailLieu de travailLieu de travailLieu de travail    :::: canton de Vaud 

RenseignementsRenseignementsRenseignementsRenseignements    :::: auprès de Mme Grimm, responsable de formation (021 614 24 27). 

 
Nous attendons votre offre de service, accompagnée des documents usuels, d’ici au d’ici au d’ici au d’ici au 13131313    avrilavrilavrilavril    2026202620262026    à l'adresse 

suivante :     

Ortra intendance Vaud / AMEFI - p. a. Proconseil,  

Mme Stéphanie Grimm – Route de Gréchon 3- 1510 Moudon  

ou par e-mail à info@amefi.ch  


